UNIcert Prüfung – WS 10-11
Französisch Stufe III – Fachsprachliche Ausrichtung Jura
Schriftliche Prüfung (4 Seiten)
TEIL A  Bearbeitung eines zusammenhängenden Textes (20 points)

Lisez attentivement le texte suivant :

La nomination du futur défenseur des droits par le chef de l'Etat fait polémique
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11.01.11   Franck Johannès
L'Assemblée nationale doit examiner, à partir de mardi 11 janvier, deux projets de loi qui créent un "défenseur des droits", puissant personnage gravé dans le marbre constitutionnel et doté de pouvoirs étendus, qui inquiète pourtant la plupart des associations de défense des droits de l'homme.

L'idée partait sans doute d'une bonne intention et elle a été rendue possible par la révision constitutionnelle de 2008. Mais le défenseur des droits français a pris du volume. Il devrait regrouper, après une première lecture au Sénat en juin 2010 et les travaux de la commission des lois de l'Assemblée, cinq autorités administratives indépendantes : le médiateur de la République, le défenseur des enfants, la Haute Autorité de lutte contre les discriminations et pour l'égalité (Halde), la Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS) et enfin le contrôleur général des lieux de privation de liberté.
Personne ne remet en cause l'efficacité de ces autorités administratives, mais "la coexistence de structures diverses manque de clarté pour nos concitoyens, et peut même nuire à la cohérence de l'action de ces autorités" a expliqué Michel Mercier, le garde des sceaux. La structure unique sera "plus facilement identifiable" et sa saisine, directe et gratuite par les citoyens, devrait être plus facile. Le gouvernement s'est engagé à ce qu'aucun des pouvoirs des cinq défuntes autorités n'échappe au défenseur.

La première difficulté tient dans son périmètre. Le défenseur des droits embrasse très large, et l'étude d'impact du gouvernement s'en était d'ailleurs inquiétée : "Conjuguer les missions actuelles de médiation avec des missions de contrôle, de décision ou de sanction, qui sont d'une nature différente (...) pourrait s'avérer contre-productif." 
La deuxième difficulté tient au mode de nomination du défenseur. Il est nommé en conseil des ministres par le président de la République, après avis des deux commissions des lois, qui ne peuvent s'y opposer qu'aux trois cinquièmes, c'est-à-dire jamais en pratique, en raison du fait majoritaire. "Etre désigné par le président de la République, ce n'est pas le chemin le plus net pour mener à l'impartialité, plaisante Jean-Jacques Urvoas (PS, Finistère). 

Troisième inquiétude, la désignation et le rôle des adjoints. Le défenseur va naturellement s'entourer d'adjoints compétents, chacun représentant l'une des autorités administratives supprimées, qui chaperonnent à leur tour des collèges de personnes qualifiées. Le Sénat avait donné un vrai pouvoir à ces collèges, la commission des lois de l'Assemblée l'a supprimé. La consultation des collèges par le défenseur ne sera que facultative, et s'il s'écarte de leur avis, il n'aura pas à en préciser les motifs.

"La commission a fait du défenseur une sorte de monarque de droit divin, déplore M. Urvoas, il n'a aucune obligation dans aucun domaine." Il aura cependant des pouvoirs considérables, d'investigation, de contrôle, de visite sur place, de sanction, et puisqu'il est irrévocable et nommé pour six ans, le défenseur peut vite devenir la hantise des administrations. C'est bien pour cela que le chef de l'Etat entend garder la haute main sur sa nomination.

Répondez maintenant aux questions suivantes en formulant vos réponses avec vos propres mots. Ne recopiez pas le texte ! 
1- Quels pouvoirs sont attribués au nouveau défenseur des droits de l’homme ?  3 points  
2- Qu’est-ce qui a motivé la création de cette « super-fonction » ? 3 points
3- D’après l’étude d’impact, quelle va être la difficulté majeure de cette fonction ? 3 points 

4- Quel reproche fait le journaliste au mode de nomination du défenseur? 2 points 

5- Explicitez la phrase soulignée. 2 points 

6- Pourquoi le journaliste, dans l’avant dernier paragraphe, utilise-t-il le mot «inquiétude » et non plus « difficulté » pour décrire l’exercice de cette fonction ? 3 points 
7- Expliquez l’idée contenue dans le dernier paragraphe. 4 points 

TEIL B Textproduktion auf der Basis visueller dargestellter Informationen (20 points)
Après avoir décrit les documents suivants extraits du journal Le Figaro, essayez de tracer les grandes ligne de la politique de sécurité de la France.
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Le Figaro 4.07.2010
Teil C - Bearbeitung eines Aufsatzthemas (20 points)
Traitez au choix dans un développement structuré l’un des sujets suivants :
1- À la fin de l'année dernière, la Cour européenne des droits de l'homme a déclaré, à propos de décisions concernant la garde à vue, que «le parquet n'est pas une autorité judiciaire indépendante». «Régulièrement, les avocats ou les justiciables nous renvoient que nous ne sommes pas légitimes. Nos décisions sont de plus en plus contestées, au motif que nous serions dépendants du pouvoir exécutif», explique Robert Gélie, président de la conférence des procureurs. Connu pour son sens de la mesure, le procureur général de Paris, François Falletti, pense, lui aussi, nécessaire de renforcer la confiance de l'opinion publique dans le système judiciaire en augmentant les garanties d'indépendance des quelque 2 000 magistrats dits du «parquet» - par opposition à ceux du «siège», qui statuent.
Après avoir expliqué la différence entre les juges du Siège et ceux du Parquet, vous donnerez votre avis sur les reproches faits aux magistrats du Parquet.
2- La menace Hadopi a commencé de produire ses premiers effets. La mise en action, en octobre 2010, de la Haute Autorité pour la diffusion des oeuvres et la protection des droits sur Internet, la fameuse Hadopi, puis l'envoi des premiers mails aux internautes a eu pour conséquence... une forte augmentation des téléchargements illégaux. Car nombre d'internautes ont déjà trouvé une parade. En témoigne le boom de Megaupload. En novembre, ce site de téléchargement direct de films et de séries télévisées a reçu la visite de 7,4 millions d'internautes, soit une progression de 35%.
Que savez-vous de la lutte contre les téléchargements illégaux en France et pensez-vous que la loi française réussisse à combattre ce phénomène ?
3- Selon la Cour de cassation (arrêt du 26.10.2010), la sanction disciplinaire infligée à un salarié doit être prévue dans le règlement intérieur de l'entreprise. Sinon le licenciement pour faute disciplinaire sera sans cause réelle et sérieuse. Pour la mise à pied, une durée maximale est même requise. L'enjeu est donc considérable. Les dirigeants des PME et des grands groupes ont intérêt à se pencher sérieusement sur leurs entreprises ou leurs établissements de plus de 20 salariés afin de mettre en place dans toutes ces entités un règlement intérieur. Ce qui passe par une procédure d'information et consultation des instances représentatives du personnel (comité d'entreprise, délégués du personnel, CHSCT).

Quel problème se pose aux chefs d’entreprises depuis l’arrêt d’octobre 2010 et pourquoi parle-t-on d’ « enjeu considérable » pour les entreprises ?
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